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Enoncé

 A partir des données suivantes, calculez le salaire net à payer et le salaire net imposable

Les cotisations sont les suivantes

Assurance vieillesse 0,40%

Assurance vieillesse 6,90%

Non-cadres Retraite complémentaire 3,15%

Contribution d’équilibre général CEG 0,86%

C.S.G. et CRDS = 98,25% * 9,70% (2,4%+0,5%+6,8%) 9,53%

POURCENTAGE DE RETENUES 20,84%

Prévoyance décès 

Mutelle de remboursement des frais de santé

C.S.G. et CRDS sur pat de prévoyance et mutuelle 9,70%

Salaire de base 1 800,00 € 

Heures supplémentaires
5 heures à 125% 

et 0 heures à 150%

Titres repas
20 titres à 7,50€ prises en charge 

à 60% par l’employeur

Saisie sur salaire 140,00 € 

Acomptes 200,00 € 

Frais de déplacement 223,00 € 

Retenue salariale de mutuelle 0,85%

Cotisation patronale de mutuelle 1,15%

Retenue salariale de prévoyance décès invalidité 0

Retenue patronale de prévoyance décès invalidité 1,50%

Taux de prélèvement à la source 6,10%


